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1. Fonds propres
1.1. Composition des fonds propres

Les fonds propres réglementaires sont déterminés conformément à la partie II du Règlement
CRR, et complétés par des normes techniques (règlements délégués et d’exécution UE de
la Commission européenne).

Les fonds propres comprennent :

● des fonds propres de catégorie 1, constitués des fonds propres de base de catégorie
1 (Common Equity Tier 1 Capital – ci-après “CET1”) nets de déductions et des fonds
propres additionnels de catégorie 1 (Additional Tier One Capital - ci-après “AT1”)
nets de déductions ;

● des fonds propres de catégorie 2 (Tier 2 Capital – ci-après “T2”) nets de déductions.

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa n’a pas souhaité opter pour les mesures transitoires relatives
à la norme IFRS 9 proposées par la réglementation dans le cadre du calcul de ses fonds
propres prudentiels (Règlement (UE) 2020/873 du Parlement européen et du Conseil du 24
juin 2020 modifiant les Règlements (UE) n° 575/2013 et (UE) 2019/876 en ce qui concerne
certains ajustements à apporter en réponse à la pandémie de COVID-19 (ci-après
“Règlement CRR Quick Fix”) modifiant l’article 473 bis du Règlement CRR).

De la même manière, le Groupe n’a pas souhaité opter pour la mise en œuvre d’un filtre
temporaire sur les titres de créance souverains à la juste valeur par les capitaux propres
(proposé par le Règlement CRR Quick Fix modifiant l’article 468 du Règlement CRR).

Tableau 1 (EU CC1) : Composition des fonds propres réglementaires
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Tableau 2 (EU CC2) : Rapprochement entre les fonds propres réglementaires et le
bilan dans les états financiers audités
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1.2. Exigences de fonds propres
Les exigences de fonds propres affichées ci-dessous et dans les chapitres suivants sont les
exigences minimales, correspondant à un niveau de 8% des risques pondérés.

Tableau 3 (EU OV1) : Vue d’ensemble des montants totaux d’exposition au risque
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2. Indicateurs prudentiels
2.1. Indicateurs clés

Tableau 4 (EU KM1) : Indicateurs clés
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Le groupe Crédit Mutuel Arkéa est soumis à des exigences de fonds propres
supplémentaires qui se traduisent par :

● un coussin de conservation obligatoire pour tous les établissements ;
● un coussin de fonds propres contracyclique spécifique à chaque établissement. Le

coussin contracyclique, mis en place en cas de croissance excessive du crédit (se
traduisant notamment par une déviation du ratio crédit/PIB), s’impose sur décision
discrétionnaire d’une autorité désignée d’une juridiction à toutes les expositions que
les établissements ont dans cette juridiction. En France, le taux de coussin
contracyclique est fixé par le Haut Conseil de Stabilité Financière (ci-après “HCSF”).
Depuis avril 2020, le taux de coussin contracyclique est fixé à 0% des actifs
pondérés par les risques sur les expositions françaises. La reconnaissance
obligatoire des taux de coussin de fonds propres contracyclique mis en place dans
d’autres Etats est plafonnée à 2,5%. Au-delà de ce plafond, les taux nécessitent la
reconnaissance explicite du HCSF. Le taux de coussin de fonds propres
contracyclique spécifique au Groupe est la moyenne pondérée des taux de coussin
contracyclique qui s’appliquent dans les pays où sont situées les expositions de
crédit pertinentes du Groupe.

Tableau 5 (EU CCyB1) : Répartition géographique des expositions de crédit
pertinentes pour le calcul de coussin contracyclique
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Tableau 6 (EU CCyB2) : Montant du coussin de fonds propres contracyclique
spécifique à l’établissement

2.2. Ratio de levier
Les dispositifs de surveillance du risque de levier excessif ont été validés par le Conseil
d’administration de Crédit Mutuel Arkéa et le Comité de gestion du capital et du bilan. Ils
s’articulent autour des points suivants :

● le ratio de levier fait partie des indicateurs clés de solvabilité et fait à ce titre l'objet
d'une attention particulière ;

● une limite interne a été définie. Elle est en outre encadrée par des seuils de
tolérance et d’alerte ;

● en cas de dépassement de la limite arrêtée par le Conseil d'administration, une
procédure spécifique impliquant la Direction générale, ainsi que le Conseil
d’administration de Crédit Mutuel Arkéa a été définie.

Les textes “Bâle III” ont défini un ratio visant à plafonner l’effet de levier. Le pilotage du ratio
de levier vise à la fois à calibrer le montant de fonds propres Tier 1 (numérateur du ratio) et
à encadrer l’exposition levier du Groupe (dénominateur du ratio) pour atteindre les objectifs
de niveau de ratio que se fixe le Groupe.

Le ratio de levier est soumis à une obligation d’information publique par les banques et fait
l’objet d’une exigence minimale. L’exigence était ajustée à 3,11% jusqu’à l’arrêté du 31 mars
2022 dans le cadre de l’exercice de l’option de l’exclusion des expositions en Banques
Centrales. Cette exigence est ramenée à 3% à compter de l’arrêté du 30 juin 2022 suite à la
fin de cette option.
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Tableau 7 (EU LR1 - LRSum) : Résumé du rapprochement entre actifs comptables et
expositions aux fins du ratio de levier
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Tableau 8 (EU LR2 - LRCom) : Ratio de levier - déclaration commune
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Tableau 9 (EU LR3 - LRSpl) : Ventilation des expositions au bilan (excepté dérivés,
opérations de financement sur titres et expositions exemptées)
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3. Risque de crédit
Le risque de crédit est l’un des principaux risques du groupe Crédit Mutuel Arkéa.

3.1. Expositions
Le Groupe utilise son système de notation interne pour le calcul de ses exigences de fonds
propres réglementaires sur le risque de crédit, suite à l’autorisation délivrée par les autorités
de tutelle :

● en méthode avancée pour les portefeuilles de la clientèle de détail et entreprises
hors grands comptes ;

● en méthode fondation pour les portefeuilles grands comptes et banques.

Dans le cadre des exercices Target Review of Internal Models (revue ciblée des modèles
internes), la BCE a confirmé les homologations obtenues. La prise en compte des
recommandations afférentes est en cours.

Le pourcentage des expositions homologuées en méthode avancée et fondation s’élève à
plus de 80% au 30.06.2022.

Tableau 10 (EU CR1-A) : Échéance des expositions

3.2. Qualité de crédit des actifs
Expositions non performantes

Une définition unifiée du défaut a été mise en œuvre pour l’ensemble Crédit Mutuel. Basée
sur l’alignement du traitement prudentiel sur le traitement comptable (CRC 2002-03), celle-ci
se traduit par la correspondance entre la notion bâloise de créance en défaut et la notion
comptable de créance douteuse ou litigieuse. Les outils informatiques prennent en compte
la contagion, permettant d’étendre le déclassement aux encours liés. Les contrôles réalisés
tant par l’inspection interne que par les commissaires aux comptes assurent la fiabilité du
dispositif de recensement des défauts utilisé pour le calcul des exigences de fonds propres.
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Expositions renégociées

La restructuration d’une exposition fait suite aux difficultés financières du débiteur et se
traduit par des concessions du Groupe à son égard (modification des termes du contrat tels
que le taux ou la durée, abandon partiel, financement complémentaire qui n’aurait pas été
accordé en l’absence de difficultés, …). Le groupe Crédit Mutuel Arkéa dispose dans ses
systèmes d’information des moyens permettant d’identifier les expositions restructurées
dans ses portefeuilles sains et en défaut, définis selon les principes arrêtés par l’ABE le
23.10.2013. La restructuration se traduit a minima par un passage en bucket 2.

Tableau 11 (EU CQ1) : Qualité de crédit des expositions renégociées
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Tableau 12 (EU CQ4) : Qualité des expositions non performantes par situation
géographique
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Tableau 13 (EU CQ5) : Qualité de crédit des prêts et avances accordés à des
entreprises non financières par branche d’activité

Tableau 14 (EU CQ7) : Sûretés obtenues par prise de possession et exécution
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Tableau 15 (EU CR1) : Expositions performantes et non performantes et provisions
correspondantes
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Expositions soumises aux mesures mises en place en réponse à la crise de la
COVID-19 (moratoires, PGE, autres mesures de soutien)

Tableau 16 (template 1) : Informations sur les prêts et avances soumis à des
moratoires législatifs et non législatifs
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Tableau 17 (template 2) : Ventilation des prêts et avances soumis à des moratoires
législatifs et non législatifs par échéance résiduelle du moratoire

Tableau 18 (template 3) : Informations sur les nouveaux prêts et avances émis et
fournis en vertu des nouveaux régimes de garantie publics introduits en réponse à la
pandémie de COVID-19

3.3. Approche standard
Les expositions traitées en méthode standard sont présentées dans le tableau ci-dessous.

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa a recours aux évaluations des agences de notation
reconnues par le superviseur (OEEC) pour mesurer le risque sur les expositions traitées en
méthode standard. Les évaluations des agences de notation Standard & Poor's, Moody's et
Fitch sont principalement utilisées pour les expositions sur les établissements, les
administrations et banques centrales. Les évaluations de la Banque de France sont
principalement utilisées pour les expositions sur les entreprises.

La table de correspondance utilisée pour relier les échelons de qualité de crédit aux notes
externes prises en compte est celle définie par les textes réglementaires.
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Tableau 19 (EU CR5) : Approche standard

Les expositions sur les administrations centrales et les banques centrales (souverains) sont
exclusivement pondérées à 0%. Les encours souverains pondérés à 250% correspondent à
des actifs d’impôt différé.
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3.4. Approche notation interne
Dispositif de notation et paramètres

Les algorithmes de notation ainsi que les modèles experts ont été développés afin
d’améliorer l’évaluation des risques de crédit au sein de l’ensemble Crédit Mutuel et de
répondre aux exigences réglementaires relatives aux approches de notation interne.

Le système de notation des contreparties est commun à l’ensemble Crédit Mutuel.

Les paramètres utilisés pour le calcul des risques pondérés (ci-après “RWA”) sont nationaux
et s’appliquent à toutes les entités de l’ensemble Crédit Mutuel.

Tableau 20 (EU CR6) : Approche NI - Expositions au risque de crédit par catégorie
d’expositions et fourchette de PD

Méthode interne avancée
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Méthode interne fondation

Informations quantitatives complémentaires

Tableau 21 (EU CR8) : État des flux des RWEA relatifs aux expositions au risque de
crédit dans le cadre de l’approche NI
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Les risques pondérés des expositions Financements Spécialisés sont obtenus selon la
méthode “slotting criteria”.

Les risques pondérés des expositions Actions sont obtenus selon la méthode de
pondération simple consistant en l’application de pondérations forfaitaires aux valeurs
comptables des expositions.

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa n’a pas d’expositions sur des financements spécialisés de
type financement d’objets et financement de matières premières. En conséquence, les
tableaux suivants ne sont pas affichés dans le rapport Pilier 3 du Groupe :

● EU CR10.3 : Financement spécialisé - Financement d’objets (approche par
référencement) ;

● EU CR10.4 : Financement spécialisé - Financement de matières premières
(approche par référencement).

Tableau 22 (EU CR10.1) : Financement spécialisé - Financement de projets (approche
par référencement)
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Tableau 23 (EU CR10.2) : Financement spécialisé - Biens immobiliers générateurs de
revenus et biens immobiliers commerciaux à forte volatilité (approche par
référencement)

Tableau 24 (EU CR10.5) : Expositions sous forme d’actions faisant l’objet de la
méthode de pondération simple
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4. Risque de crédit de contrepartie
Le risque de crédit de contrepartie correspond au risque porté par :

● les instruments dérivés du portefeuille bancaire (banking book) et du portefeuille de
négociation (trading book) ;

● les opérations de pension du portefeuille bancaire.

Pour le groupe Crédit Mutuel Arkéa, le risque de crédit de contrepartie est une faible
composante du risque de crédit global.

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa n’a pas d’expositions sur des dérivés de crédit et n’applique
pas l’approche IMM pour le risque de crédit de contrepartie. En conséquence, les tableaux
suivants ne sont pas affichés dans le rapport Pilier 3 du Groupe :

● EU CCR6 : Expositions sur dérivés de crédit ;
● EU CCR7 : États des flux des RWEA relatifs aux expositions au CCR dans le cadre

de l’IMM.

Tableau 25 (EU CCR1) : Analyse des expositions au CCR par approche
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Tableau 26 (EU CCR2) : Opérations soumises aux exigences de fonds propres pour
risque de CVA

Tableau 27 (EU CCR3) : Approche standard - Expositions au CCR par catégorie
d’expositions réglementaires et pondération de risque
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Tableau 28 (EU CCR4) : Approche NI - Expositions au CCR par catégorie
d’expositions réglementaires et pondération de risque

Méthode interne avancée
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Méthode interne fondation

Tableau 29 (EU CCR8) : Expositions sur les CCP
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5. Techniques d’atténuation du risque de crédit
Les sûretés financières, personnelles et réelles peuvent être directement utilisées pour
réduire le calcul des exigences de fonds propres mesurées au titre du risque de crédit et
participant au calcul du ratio de solvabilité du Groupe. L’utilisation des garanties en
technique de réduction des risques est toutefois soumise au respect de conditions
d’éligibilité et d’exigences minimales imposées par la réglementation.

Tableau 30 (EU CR3) : Vue d’ensemble des techniques d’ARC

Tableau 31 (EU CR4) : Approche standard - Exposition au risque de crédit et effets de
l‘ARC

Les encours traités en méthode standard concernent majoritairement :

● les catégories des administrations centrales et locales ainsi que les entités
assimilées,

● les crédits hypothécaires de filiales spécialisées.

Ce type de contreparties ou de crédits bénéficie de pondérations préférentielles. Il n'y a pas
d'impact complémentaire lié à l'utilisation des techniques de réduction des risques (ARC)
pondérés.
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Tableau 32 (EU CR7-A) : Approche NI - Informations à publier sur le degré d'utilisation
des techniques d’ARC

Méthode interne avancée
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Méthode interne fondation

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa applique la méthode de notation interne avancée à la
majorité de ses encours de crédits à la clientèle. De ce fait, les garanties sont
essentiellement prises en compte dans la modélisation des pertes en cas de défaut.

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa ne souscrit pas de dérivés de crédit. En conséquence, le
tableau suivant n’est pas affiché dans le rapport Pilier 3 du Groupe :

● EU CR7 : Approche NI - effet sur les RWEA des dérivés de crédit utilisés comme
techniques d’ARC.
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Tableau 33 (EU CCR5) : Composition des sûretés pour les expositions au CCR
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6. Titrisation
Au 30.06.2022, le groupe Crédit Mutuel Arkéa n’est pas exposé au risque de titrisation.

En conséquence, les tableaux suivants ne sont pas affichés dans le rapport Pilier 3 du
Groupe :

● EU SEC1 : Expositions de titrisation dans le portefeuille hors négociation ;
● EU SEC2 : Expositions de titrisation dans le portefeuille de négociation ;
● EU SEC3 : Expositions de titrisation dans le portefeuille hors négociation et

exigences de fonds propres réglementaires associées - établissement agissant en
tant qu’initiateur ou en tant que sponsor ;

● EU SEC4 : Expositions de titrisation dans le portefeuille hors négociation et
exigences de fonds propres réglementaires associées - établissement agissant en
tant qu’investisseur ;

● EU SEC5 : Expositions titrisées par l’établissement - expositions en défaut et
ajustements pour risque de crédit spécifique.
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7. Risque de marché
Le groupe Crédit Mutuel Arkéa calcule les exigences de fonds propres au titre du risque de
marché selon la méthode standard.

Au 30.06.2022, le risque de marché est nul car le groupe Crédit Mutuel Arkéa n’a pas de
portefeuille en trading book. En conséquence, le tableau suivant n’est pas affiché dans le
rapport Pilier 3 du Groupe :

● EU MR1 : Risque de marché dans le cadre de l’approche standard.
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8. Risque de taux du portefeuille bancaire
Le risque de taux désigne le risque, actuel ou futur, auquel les fonds propres et les
bénéfices de la banque sont exposés en raison de mouvements défavorables des taux
d’intérêt. Il peut résulter d’une différence de maturité entre les emplois et les ressources à
taux fixe, d’une différence d’index de référence (risque de base) ou de l’exercice d’options
(telles que les caps et floors ou les remboursements anticipés sur les crédits).

Tableau 34 (EU IRRBB1) : Informations sur les expositions au risque de taux d'intérêt
pour les positions non détenues dans le portefeuille de négociation
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9. Risque de liquidité
Les éléments relatifs à la structure et à l’organisation de la fonction chargée de la gestion du
risque de liquidité sont décrits dans le document d’enregistrement universel 2021 de Crédit
Mutuel Arkéa – chapitre “Risques”.

Le risque de liquidité est le risque pour l’entreprise assujettie de ne pas pouvoir faire face à
ses engagements ou de ne pas pouvoir dénouer ou compenser une position en raison de sa
situation ou de la situation du marché dans un délai déterminé et à un coût raisonnable. Il
naît d’un décalage de maturité entre les emplois et les ressources.

Il peut se traduire par une charge financière complémentaire en cas de hausse des spreads
de liquidité ; dans sa forme la plus extrême, il pourrait se traduire par une incapacité de
l’établissement à honorer ses engagements.

Le Groupe est historiquement vigilant et prudent face à ce risque.

Plusieurs ratios de liquidité sont particulièrement suivis, dont notamment :
● le LCR qui est un ratio de liquidité prévu par les textes CRD4 et CRR. Il mesure le

rapport entre les actifs liquides et les sorties nettes de trésorerie à trente jours dans
le cadre d’un scénario de stress. Le niveau minimum requis est de 100 % depuis
2018 ;

● le ratio NSFR (Net Stable Funding Ratio) qui est également un ratio de liquidité prévu
par les textes CRD4 et CRR. Il vérifie la couverture des emplois stables par les
ressources stables. Le niveau minimum requis est de 100 % depuis juin 2021.

Tableau 35 (EU LIQ1) : Informations quantitatives sur le ratio de couverture des
besoins de liquidité (LCR)

Dans le cadre du Règlement CRR2, le groupe Crédit Mutuel Arkéa produit et transmet
mensuellement à la BCE le reporting sur le ratio de liquidité à court terme (ci-après “LCR” -
Liquidity Coverage Ratio).

Le ratio LCR a pour objectif de s'assurer de la résilience à court terme des banques face à
une situation de fort stress en liquidité. Il vérifie que le niveau des actifs hautement liquides
permet de couvrir les flux nets de trésorerie à 30 jours, avec des hypothèses de stress
visant notamment une fuite des dépôts et un tirage des accords en hors-bilan.

Le niveau minimum requis du ratio LCR est fixé à 100% en 2022. Le Groupe a respecté
l’exigence réglementaire sur le second semestre 2022 avec des marges de manœuvre
significatives. A fin juin 2022, le ratio LCR consolidé du Groupe s'établit à 147%. Le niveau
moyen annuel de juillet 2021 à juin 2022 s'établit à 156%, comme indiqué dans le tableau
ci-après.

En complément du LCR, la réglementation européenne prévoit un ratio structurel de liquidité
à long terme appelé “NSFR” (Net Stable Funding Ratio). Le ratio NSFR vise à inciter les
établissements de crédit à disposer en permanence d’une structure de ressources stables,
leur permettant de poursuivre leur activité sur une période d’un an dans un environnement
de stress prolongé.

Depuis juin 2021, le nouveau règlement européen CRR2 a instauré un niveau minimum
requis du ratio NSFR à 100% et des nouvelles modalités de calcul. Le groupe Crédit Mutuel
Arkéa a respecté l’exigence réglementaire avec un ratio de 111 % à fin juin 2022.
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Le groupe Crédit Mutuel Arkéa calcule le LCR conformément au Règlement d'exécution
(UE) 2021/637.
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Tableau 36 (EU LIQ2) : Ratio de financement stable net (NSFR)
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10. Annexes
10.1. Déclaration de la personne responsable   

Les informations considérées comme sensibles sont : les flux de pertes et stock de pertes
ventilées par catégories d’actifs, secteurs et zones géographiques, ainsi que les flux de
provisions de la période (article 442 points e et f) ; le nombre de débiteurs répartis par
catégories d’exposition et niveaux de PD (article 452 h) ; et les conventions d’écoulement
dans le cadre de la gestion du risque de taux (article 448).

Les décisions de non-publication de ces informations sont prises en accord avec l’organe de
direction du groupe Crédit Mutuel Arkéa.     

Personne responsable des informations contenues dans le présent document :

Anne Le Goff, directrice générale déléguée du Crédit Mutuel Arkéa  

Déclaration de la personne responsable :

J'atteste que les informations contenues dans le présent Rapport Pilier 3 présentant des
informations publiées au titre de la huitième partie du Règlement n°575/2013 "CRR", tel que
modifié notamment par le Règlement n°2019/876 "CRR2", sont, à ma connaissance,
établies conformément aux politiques formelles et aux procédures, systèmes et contrôles
internes élaborés dans ce cadre.

Fait au Relecq Kerhuon, le 19 septembre 2022.

Anne Le Goff, directrice générale déléguée du Crédit Mutuel Arkéa
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